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Règlement intérieur de Yoga Nature  
Le présent règlement intérieur s’applique à l’ensemble des élèves de Yoga Nature.

ADMISSION
Pour être adhérent il faut avoir réglé les cours pour lesquels vous êtes inscrit.. À 
votre inscription, merci de remplir le formulaire prévu à cet effet.

RADIATION
La qualité d’adhérent se perd sans indemnité en cas de :
Non-paiement des cours
Non-respect des locaux et du matériel
Agissement dangereux contre soi ou contre un tiers
Tous motifs graves tels que propos diffamatoires à l’égard d’un élève ou des 
professeurs
toute personne dont les actions peuvent  nuire à la réputation de Yoga Nature ou sa 
responsabilité pénale

CONDITIONS D’INSCRIPTION 
La cotisation doit être réglée dans sa totalité pour la période d’inscription choisie. 
Un aménagement du règlement peut être proposé (payable en plusieurs fois sans 
frais, tous les chèques sont remis lors de l’inscription, et ceux ci ne seront 
encaissés que le 5 de chaque mois).
En cas d’abandon de l’élève, aucun remboursement ne sera effectué, sauf pour 
raison médicale (certificat médical original à l’appui).

CONSIGNES À RESPECTER
Seules les personnes à jour des cotisations seront acceptées dans la salle de 
cours.
Vous ne devez pas céder votre forfait de cours à une autre personne.
Afin de respecter les consignes de sécurité, vous êtes amenés à déclarer votre 
présence à chaque séance en cochant la fiche des présences.
Chaque adhérent doit venir en cours dans une tenue propre et une hygiène 
corporelle correcte.
Les professeurs ou l’encadrement peuvent refuser l’accès aux cours à toute 
personne qui ne respectera pas ces consignes.

RESPONSABILITÉ
Les élèves sont assurés par Yoga Nature uniquement pendant la durée du cours et 
dans l’enceinte de la salle. Le trajet domicile/salle n’est pas pris en charge. Il vous 
appartient de vérifier que votre assurance responsabilité civile est valable pour 
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cette activité. Nous recommandons aussi aux élèves d’éviter d’apporter des objets 
précieux ou de les conserver sur eux. Yoga Nature ne saurait être tenue 
responsable en cas de vol dans les locaux.

URGENCE MÉDICALE
Toute personne qui participe aux cours de Yoga Nature devront fournir un certificat 
médical de non contre indication à la pratique du yoga. Yoga Nature et ses 
professeurs ne peuvent en aucun cas être tenus responsables d’un malaise ou 
d’une blessure accidentelle. En cas d’urgence médicale, le professeur alertera les 
secours.

PLANNING DES COURS
Les cours sont dispensés de septembre à juin dans la yourte à Azur et à la plage 
de Messanges en juillet et août.  Les cours durent 90 minutes. Il est recommandé 
d’arriver à l’heure afin de ne pas être pénalisé et ne pas déranger le cours. Pour le 
bon déroulement des cours, les élèves doivent se présenter en tenue, 5 minutes 
avant l’heure qui correspond au début de leur cours. Le planning général pourra 
subir des modifications en cours d’année.

ORGANISATION GÉNÉRALE
Yoga Nature se réserve le droit de supprimer un cours. Les élèves, dont le cours 
aura été supprimé, seront remboursés de leur cotisation au prorata des cours 
supprimés.
Yoga Nature se réserve le droit de modification d’horaires, de salle.
Les dates de congé de votre professeur vous seront communiquées par mails 
lorsqu’elles seront définies et déduites de votre forfait durant cette période.

LES NIVEAUX
Seuls les professeurs sont aptes à vous conseiller le niveau qui vous convient le 
mieux, en cours collectifs comme en stage.

ASSIDUITÉ et BONNE CONDUITE
La bonne tenue des élèves conditionne la qualité de l’enseignement dispensé. 
L’écoute et les principes de bonne conduite à l’égard d’un professeur et des 
membres de Yoga Nature sont de mise. Pour le respect de soi-même et des autres 
adhérents ainsi que pour une bonne progression individuelle et collective, 
l’assiduité aux cours est vivement recommandée.

L’inscription aux cours de Yoga Nature implique l’entière acceptation de ce 
règlement  


